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Sociele des Officiers de la Confederation suisse.

Le comite de la sous-section de Lausanne a emis, le 11 janvier
1893, la circulaire ci-apres :

Notre sous-section a döcidö d'organiser pour cet hiver un cours
d'öquitation semblable k ceux qui ont eu lieu les annees precedentes.
Ce cours comprendra 32 heures de legons de promenades, ä raison
de 2 heures par semaine et au prix de 33 francs par eleve. La sous-
section et, nous osons l'espörer, la section vaudoise et le Departement

militaire cantonal fourniront leur Subvention habituelle.
Ce cours d'equitation est ouvert k tous les membres de la sous-

section. Ceux de MM. les officiers qui ne font pas partie de la sous-
section de Lausanne sont admis ä paiticiper au cours a condition de

payer prealablement en mains du caissier (M. le 1er lieutenant
d'infanterie Pauli, ä la Ponthaise) la contribution pour l'annee 1893, soit
3 francs. Le comitö a decide, pour cette annöe et sans engagement
pour l'avenir, que les memes avantages et conditions, seraient
aecordös aux aspirants medecins ayant fait leur öcole de recrue.

Pour l'organisation et la surveillance du cours, le comite a nommö
une commission composee de MM. Boiceau, colonel: Regamey, 1er

lieutenant de cavalerie: H. Thelin, lieutenant d'infanterie. La saison
ötant döjä avancee, et aün que l'on puisse commencer les legons au
plus tot, ceux de MM. les otheiers qui comptent participer au cours
sont pries de le faire savoir sans retard ä M. le lieutenant d'infanterie

Thelin, Palud, 2, ä Lausanne.
Votre comite a dösignö les commissions ci-contre pour l'ötude des

travaux mis au concours par le comile de la seclion vaudoise. L'officier

le premier nommö de chaque commission est chargö de la
convoquer, de la prösider et d'informer le prösident de la sous-section
de l'öpoque ä laquelle le rapport sera presente, ainsi que du nom du
rapporteur. Permettez-nous d'espörer que chaeune des commissions
se mettra courageusement au travail et nous fera, par un rapport,
profiter du fruit de ses öludes.

1. Un sujet d'histoire de la guerre au choix du concurrent.
2. La röorganisation de notre loi militaire est-elle necessaire, dans

un dölai rapprochö, au point de vue administratif ou tactique.
MM. Secretan, colonel-brigadier; Gh. Carrard, lieutenant-colonel

d'infanterie; Bornand, capitaine d'infanterie.
3. Quelle instruction faut-il donner au landsturm armö Distinguer

entre le landsturm-frontiere et le landsturm de l'intörieur du

pays. Faut-il instituer des services d'un jour, se röpetant trois ou
quatre fois l'an, ou ne vaudrait-il pas mieux creer des services de
trois ou quatre jours de duröe? — Rediger un programme d'instruc*
tion pour le landsturm-infanterie,
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MM. Pingoud, colonel; Morel, major d'infanterie; Auberjonois,
capitaine d'infanterie; L. Vincent et B. van Muyden, lers lieutenants
d'infanterie.

4. Etude göographique de la frontiöre Valais-Italie comprise
entre Töte-Noire et le Saint-Bernard. Oecupation et defense de cette
frontiöre.

MM. Favey, colonel; de Charriöre, lieutenant-colonel d'artilleri0 ;

de Meuron et Castan, majors d'infanterie ; Pascal, lieut1 d'infanlerie.
5. Notre röglement sur le service de süretö (Instruction sur le

service des troupes suisses en campagne. — IV : Service d'exploration
et service de süretö) doit-il subir des modifications k la suite de la
formation des corps d'armee, de l'introduction d'armes k plus longue

portee et de l'emploi de la poudre sans fumöe
MM. Bourgoz, colonel; L. Grenier, major d'infanterie; Kräutler,

Bohy et F. Secretan, capitaines d'infanterie.
0. Etude crilique de l'ouvrage « Les patrouilles independantes » paile

major von der Golz.
MM. Rögis, Gailloud et J. Berney, capitaines d'infanterie; G. Gaulis,

1er lieutenant d'infanterie; R. Auberjonois, lieut1 de cavalerie.
7. De l'organisation de nos manceuvres. Ne doivent-elles pas elre

soumises k certaines regles, suivant le territoire, la force du dötachement,

les armes en presence, la duröe des manceuvres, etc.
L'ötat de guerre doit-il ölre continu pendant toute ia duröe des

manceuvres? Une fois la manceuvre terminöe, les troupes doivent-
elles marcher avec un service de sürete, avant-garde et arriere-garde
pour passer, une fois les cantonnements occupes, au service de
süretö en position

MM. David, colonel-divisionnaire; Chuard, major d'infanlerie ; A.

Bonnard, capitaine-adjudant d'infanterie ; J.-J. Kohler, capitaine-
adjudant d'infanterie ; E Ceresole, lieutenant ü'artillerie.

8. Des moüifications k apporter ä Thabillement et ä l'öquipement
de Tinfanterie en prösence de Tintroducüon de la poudre sans
fumöe et des armes ä longue portee. — De la distinetion des grades et
de l'uniforme des carabiniers.

MM. Milliquet, major de carabiniers ; P.-E. Dutoit. capitaine
d'infanterie ; Bourgoz, capitaine d'administration; Thelin, lieutenant
d'infanterie ; Martinoni, lieutenant de carabiniers.

9. Du röle et des fonctions de l'adjudant du bataillon. Doit-il, en
quelque circonstance que ce soit, ötre le remplagant du commandant

du bataillon ou, ainsi que cela est le cas actueliement, doit-il
ötre uniquement considere comme remplissant une fonction?

MM. Vuagniaux, major d'inlanterie ; Ney, de -La Harpe, Strehl et
M. Aukenttialer, capitaiues-adjudants d'infanterie.

10. Equipement et armement de la cavalerie. Du combat ä pied et
de l'emploi des mitrailleuses.
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MM. E. Bonnard, capitaine de cavalerie; Regamey. 1er lieutenant
de cavalerie ; Bauverd, lieutenant de cavalerie.

11. Emploi des brigades de cavalerie.
MM. Boiceau, colonel; Fr. Perrin, capitaine de cavalerie ; A. Mercier,

1er lieutenant de cavalerie.
12. Quelles modifications apportent ä la tactique de Tartillerie et ä

la conduite du feu de cette arme l'introduction de la poudre sans
fumöe et d'un canon de campagne k tir rapide

MM. G. Bochat et E. Manuel, majors d'artillerie ; J.-J. Mercier,
capitaine d'artillerie.

13. Etudier sur un terrain laisse au choix de Tauteur, le röle d'un
groupe d'artillerie divisionnaire (4 batteries) attachö k Tavant-garde
d'un corps d'armöe, dans une marche ä Tennemi et dans 1 engagement

avec Tennemi jusqu'ä l'arrivöe de Tartillerie du gros. —
Indiquer les dispositions prises et les ordres donnes par le commandant
de ce groupe. 1° Dans la marche en avant (routes, formations,
süretö, en marche, etc.) 2° Pour la prise de position (position, acces,
objectif, etc.). 3° Apres l'ouverture du feu (genre et vitesse de tir,
changement de position, etc.).

MM. Archinard, major d'artillerie; Meyer, capitaine d'artillerie ;

de Valliöre, Vallotton et de Haller, lieutenants d'artillerie.
14. L'organisation actuelle des colonnes de parc et de leur

commandement röpond-elle aux nouvelles formations de corps d'armee?
Assure-t-elle un ravitaillement rapide de toutes les troupes du corps
d'armöe? Quelles sont eventuellement les modifications ä apporter ä

leurs formations actuelles
MM. E. Manuel, major d'artillerie ; L'Eplatenier, 1er lieutenant

d'artillerie ; Berdez, Durussel et Boiceau, lieutenants d'artillerie.
15. Etude spöciale sur les fortifications de St-Maurice, leur but,

leur genre, leurs emplacements; relation des divers ouvrages entre
eux. — Combien de troupes faudra-t-il pour les desservir et faire
face ä toutes les eventualites?

MM. Ceresole, colonel, commandant de corps : Guiguer de Prangins,

lieutenant-colonel d'artillerie ; Ancel, 1er lieutenant du gönie.
16. a) Des modifications ä apporter au service sanitaire en

prösence de la plus grande portee des armes actuelles. — Distance en
arriöre do la place de pansement; suppression öventuelle de cette

place et concentration du personnel sanitaire aux ambulances, les
blessös n'ötant relevös qu'aprös la fin du combat, ou öloignement
süffisant de la ligne de feu. b) De la necessite, en prösence de Tarmement

actuel, de l'augmentation du personnel sanitaire. — Quelles
seraient dans ce cas les modifications ä apporter ä Torganisation
actuelle — Ce sujet peut ötre scinde et en former deux, traitös söpa-
rement.

MM. A. Kohler, major ; Krafft et Spengler, capitaines.
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17. Des blessures du cheval, leur cause, leur guerison. Etude des

moyens pröventifs ä employer, tant pour les chevaux de seile que
pour les chevaux de trait.

MM. Borgeaud, 1er lieutenant veterinaire ; Gringet, lieutenant
vötörinaire ; Rochat, lieutenant de cavalerie.

18. Reorganisation des troupes d'administration dans le sens de la

söparation des oliiciers attaches aux corps de troupes et aux ötats-
majors, d'un cötö, et du personnel des compagnies d'administration,
de Tautre. (Denomination, recrutement, instruction, repartition,
avancement.)

MM. de Roguin, lieutenant-colonel d'administration ; Gonet, major
d'administration ; Jeanmonod, capitaine d'administration.

19. Alimentation des troupes en manoeuvre. Organisation du
Service des sunsistances de maniere ä rendre la troupe moins döpen-
dante des voitures rögunentaires. (Repartition de la subsistance pour
les repas, cuisines roulantes, vivres du sac, rations de röserve.)

MM. Virieux, lieutenant-colonel d'administration; Isuz. major
d'administration ; L. Rochat, capitaine d'adminislration ; Bidiingmeyer,
capitaine d'inlanterie ; Pauly, 1er lieutenant d'inlauterie.

2U. La velocipedie militaire. De son röle et de son emploi.
MM. Ailamand, capitaine d'administration ; E. de Meuron, 1er

lieutenant d'infanlerie ; Despiand,, lieulenanl d'infanlerie.
21. Etude de la nouvelle loi sur la justice p.nale.
MM. IS. de Blonay, capitaine-adjudant ct infanterie; Emery, 1er

lieutenant ä Tötat-major judiciaire ; A. Schnetzler, lieutenant.
11 est rappele aux membres sus-nommes que les rapports doivent

ötre soumis k la section assez tot pour pouvoir etre, cas öchöant,
remis au comitö de ia section vaudoise avant le 15 juin 1893.

Le prösident; Ney, capitaine-adjudant d'infanterie,
Le secretaire: Ern. Ceresole, lieut' d'artillerie.

Seclion du Valais.

La section valaisanne de la Societe des officiers s'est röunie le

29 janvier, ä Sion, en assemblöe generale et a procödö ä la nomination

du comitö, lequel est compose pour deux ans comme suit:
Prösident : Adolphe Fama, lieutenant-colonel; vice-prösident: Henri

Roten, major; membre: Jean Pitteloud, major; secrölaire: Joseph

Ribordy, major; caissier: Edouard Dubuis, 1er lieutenant.
M. le lieulenant-colonel Pellissier a fait une conförence tres

interessante sur « les troupes de montagne et leur emploi ».
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